Demande de Cotations de Passation de Marchés de fournitures 
DC No: _____
Date de DC: ________
	[bookmark: _Hlk217247479]N°
	Fournisseurs 
	Adresses
	Nationnalité

	1
	INTER-COMMERCE SARL
	/Bko Centre Commercial - Imm. Béidy Coulibaly NIF : 083340999F – RC : Bko20.B.12499/Tél. : 79 13 22 13/ BSIC : ML109 01009 0001 0009 5008-59

	Malienne 

	2

	CE.MA.C/« CENTRE MALIEN POUR LE COMMERCE » SARL
	Darsalam Rue Fadialan KEITA, Porte : 20 - Bamako – Mali, BSIC : ML109 10009 0485 1010 0112 – 88 /Tél : 75 15 31 61, NIF : 083333012 V, RC : N°MABKO 2017.B.3127
	Malienne 

	3
	HORIZON-PRESCOM « SARL »
	Commerce General – BTP – Prestation de Services – Impression – Negoce et Représentation – Logiciel – Biometrie – Import Export – Réseaux Etc.
Bamako Centre Commercial /Rue Caron Tél. 79 09 14 32, RC N°2019-8076 – NIF : 083337822 V
Compte Bancaire BMS SA : ML102 01008 058209102001-09
	Malienne 

	4
	SOCIETE MALIENNE DE COMMERCE GENERAL,
	Import-Export, Réseaux, Biométrie, Commerce général, Impression, Logiciel Centre commercial Immeuble Mamadou DIAKITE, rue Loveron porte 48, tél : 72 16 28 14, NIF : 083341024F/ Bamako-Mali
	Malienne 

	5
	ADAMA DIAKITE
	Commerce Général, Tél. : 66 55 76 03 Bamako, Rue : 352 - Porte : 60 Bko Coura, RC N°2007.A.13625 - DNI   083312811 H - Compte N° BSIC : 0033007500112-30

	Malienne 





[bookmark: _Hlk210062836]Demande de Cotations (DC)
[bookmark: _Hlk217076028]Cette Demande de Cotations (DC) vise la Fourniture et livraison de mobiliers pour les kits écoles pour les Académies d’Enseignement de San, Mopti, Tenenkou et Douentza pour le compte de la DNESG. Il fait l’objet de procédures de passation de marchés d’urgence accélérées. 
Le Gouvernement de la République du Mali a reçu un financement de la Banque mondiale (la Banque) pour supporter le coût du Projet d’Amélioration de la Qualité et des Résultats de l’Education Pour Tous au Mali (MIQRA) et a l’intention d’utiliser une partie du produit aux paiements en vertu du marché pour la Fourniture et livraison de mobiliers pour les kits écoles  pour les Académies d’Enseignement de San, Mopti, Tenenkou et Douentza pour le compte de la DNESG. 
La Coordinatrice du MIQRA invite les Cotations de fournisseurs pour la Fourniture et livraison de mobiliers pour les kits écoles  pour les Académies d’Enseignement de San, Mopti, Tenenkou et Douentza pour le compte de la DNESG.
[bookmark: _Toc35329807][bookmark: _Toc436905708][bookmark: _Toc348000786][bookmark: _Toc431809059]Eligibilité des Fournitures 
Toutes les Fournitures qui doivent être fournies en vertu du marché et financées par la Banque peuvent avoir leur origine dans n’importe quel pays, sauf dans les pays suivants : aucun.
Garantie de bonne exécution : Sans objet
Autorisation du fabricant : Sans objet
Validité des offres : Les offres seront valides jusqu’àu 09 février 2026.
Prix proposé : Les prix doivent être indiqués de la manière suivante :
a)  Pour les Fournitures à livrer à partir du pays de l’Acheteur :
(i) le prix des Fournitures indiquées EXW, y compris tous les droits de douane et de vente et autres taxes déjà payées ou payables sur les composants et matières premières utilisés dans la fabrication ou l’assemblage des Fournitures ; 
(ii) s’il est connu, toute taxe de vente du pays de l’Acheteur et d’autres taxes qui seront payables sur les Founitures si le marché est attribué au Fournisseur.
b) Pour les Fournitures à livrer à partir de l’extérieur du pays de l’Acheteur : sans objet
c) pour les Services connexes, autres que le transport intérieur et d’autres services requis pour transporter les marchandises à leur destination finale, chaque fois que ces Services connexes sont spécifiés dans l’annexe des spécifications, le prix de chaque article comprenant les Services connexes (y compris les taxes applicables).
Les prix unitaires contractuels doivent être fermes pendant l’exécution du marché par le Fournisseur et ne peuvent pas faire l’objet de révision. 
Le Fournisseur peut indiquer son prix dans une monnaie étrangère de son choix en plus de la monnaie du pays de l’Acheteur (pour tout coût local le cas échéant). 
Clarifications
Toute demande de clarification concernant cette DC peut être adressée par écrit à :
Madame la Coordinatrice de l’Unité de Gestion du Projet MIQRA, Hamdallaye ACI 2000, Rue 260, Porte 80 en face du PATRONAT avant le 06 janvier 2026 à 10 heures. L’Acheteur fera copie de sa réponse à tous les Fournisseurs, y compris une description de l’objet de la demande de clarification, mais sans en identifier la source. 
Soumission des Cotations
a. Les Cotations doivent être soumises selon le formulaire ci-joint à l’Annexe 2. 
b. L’heure et la date limites pour la soumission des Cotations est : 09 janvier 2026 à 09h45 mns 
c. L’adresse pour la soumission des Cotations est la suivante :
           Attention : Coordination de l’Unité de Gestion du Projet MIQRA / Dossier de cotation relatif Fourniture et livraison de mobiliers pour les kits écoles  pour les Académies d’Enseignement de San, Mopti, Tenenkou et Douentza pour le compte de la DNESG.

Ouverture des Cotations
Les Cotations seront ouvertes par les représentants de l’Acheteur immédiatement après l’heure et la date limites pour la remise des Cotations.
Évaluation des Cotations
Les Cotations seront évaluées afin de s’assurer de la conformité des spécifications techniques, des calendriers de livraison et d’achèvement ainsi que de toute autre exigence de la DC. 
La Cotation sera évaluée pour l’ensemble du lot/paquet dans le cadre de cette DC. Si un Bordereau de Prix indique des articles énumérés mais sans indiquer leur prix séparément, leurs prix sont supposés être inclus dans les prix d’autres articles. Un élément non indiqué dans le Bordereau des prix sera considéré non inclus dans la Cotation, et à condition que la Cotation soit conforme pour l’essentiel, la moyenne du prix de l’article tel que proposé par les Fournisseurs ayant remis des offres conformes pour l’essentiel sera ajoutée au prix proposé et le prix total équivalent de la Cotation ainsi déterminé sera utilisé pour la comparaison des prix.
Aux fins de l’évaluation et de la comparaison, la monnaie des Cotations doit être convertie en une même monnaie. La monnaie qui doit être utilisée aux fins de comparaison pour convertir les prix proposés, exprimés dans diverses monnaies, en la monnaie de comparaison au taux de change à la vente sera la suivante : F CFA. La source du taux de change est la suivante : BCEAO. 
La date du taux de change est : 
Attribution du marché
Le marché sera attribué au(x) Fournisseur(s) qui :
a. offre(nt) le prix/s évalué le plus bas,
b. a(ont) remis une Cotation techniquement conforme, et
c. garantit(ssent) la livraison, conformément à la période de livraison 
Conformément à l’évaluation des Cotations comme ci-dessus. 
L’Acheteur invitera par les moyens les plus rapides le Fournisseur retenu pour discussion/négociation, si nécessaire pour finaliser le marché ou pour la signature du marché. 
L’Acheteur informera par les moyens les plus rapides les autres Fournisseurs de sa décision d’attribution de marché. Un Fournisseur non retenu peut demander des clarifications sur les motifs pour lesquels sa Cotation n’a pas été retenue. L’Acheteur répondra à une telle demande dans le meilleur délai possible.
L’Acheteur publiera un avis d’attribution de marché sur son site Web en libre accès, s’il est disponible, ou dans un journal de circulation nationale ou sur UNDB en ligne, dans les 15 jours suivant l’attribution du marché ou dès que possible par la suite. Les renseignements indiqués comprendront le nom du Fournisseur retenu, le prix contractuel, la durée du marché, le résumé de sa portée et les noms des autres Fournisseurs candidats et leurs prix proposés et évalués.
Fraude et corruption 
La Banque exige le respect des Directives de la Banque en matière de lutte contre la corruption et de ses politiques et procédures de sanctions en vigueur, telles qu’elles sont énoncées dans le Cadre de sanctions du Groupe de la Banque Mondiale, comme stipulé à l’annexe aux conditions contractuelles (pièce jointe A).
Dans le cadre de cette politique, le Fournisseur doit autoriser que ses agents (déclarés ou non) ses sous-traitants, prestataires de services, fournisseurs et personnel, permettent à la Banque d’inspecter tous les comptes, pièces comptables et autres documents relatifs à la DC et à l’exécution du marché (en cas d’attribution), et de les soumettre pour vérification à des auditeurs désignés par la Banque.
Au nom de l’Acheteur :
Signature:
Nom:
Titre/position:
Pièces jointes:
· ANNEXE 1 : SPECIFICATIONS (EXIGENCES DE L’ACHETEUR)
· ANNEXE 2 : FORMULAIRE DE COTATION
· ANNEXE 3 : FORMULAIRES DE MARCHE 

